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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-23108

Département(s) de publication : 21
 Annonce n° 25-23108

Services

Section 1 - Identification de l'acheteur

Etablissement Français du Sang-Bourgogne-Franche ComtéNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

42882285200052N° National d'identification : 
BesanconVille : 

25020Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

21Département(s) de publication : 

Section 2 - Communication

 Lien direct aux documents de la consultation : https://www.marches-publics.gouv.fr/
EFS_BFCT597Identifiant interne de la consultation : 

 OuiIntégralité des documents sur le profil d'acheteur :
 NonUtilisation de moyens de communication non communément disponibles :

Direction des Achats, de l'Immobilier et de la MaintenanceNom du contact : 
Stde.marches.publics@efs.sante.frAdresse mail du contact : 

Section 3 - Procédure

Procédure adaptée ouverteType de procédure : 
Conditions de participation :

3- L'attestation Aptitude à exercer l'activité professionnelle - conditions / moyens de preuve : 
d'inscription à l'ordre des architectes (pour les architectes), ou, pour les architectes étrangers, 
preuve d'une autorisation d'exercice dans le pays d'origine (pour les Architectes 
obligatoirement mandataire du groupement et inscrit à l'Ordre des Architectes)

Une déclaration Capacité économique et financière - conditions / moyens de preuve : 
concernant le chiffre d'affaires annuel global du candidat et le cas échéant, le chiffre d'affaires 
du domaine d'activité faisant l'objet du présent marché, sur les trois derniers exercices 
disponibles/ pour la dernière année, en fonction de la date de création de l'entreprise ou du 
début d'activité de l'opérateur économique, dans la mesure où les informations sur ces chiffres 
d'affaires sont disponibles ; dans le cas où le candidat est objectivement dans l'incapacité de 
produire ces renseignements, il peut prouver sa capacité par tout autre document considéré 
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comme équivalent. La Preuve d'une assurance des risques professionnels pertinents (RCP et RC 
Décennale)

Des certificats de Capacités techniques et professionnelles - conditions / moyens de preuve : 
qualification professionnelle établis par des organismes indépendants, et le cas échéant, des 
qualifications de l'Organisme Professionnel de Qualification de l'Ingénierie Bâtiment Industrie 
(OPQIBI) relatives aux compétences nécessaires à l'opération (et autres Certificats de 
Qualifications Professionnelles équivalents). Une présentation des références du candidat au 
cours des 3 dernières années dans la limite de 6 références maximum. Le candidat a la 
possibilité de mettre en avant des références communes aux membres du groupement. Seront 
appréciées les références relatives à des opérations : - pour le compte d'un maitre d'ouvrage 
public ; - relatives à un bâtiment classé ERP et dans le domaine de la santé ; - portant sur une 
extension de bâtiment avec un volet construction neuve - portant sur l'aménagement d'un 
espace de coworking ou de coliving y compris son mobilier et si possible avec un espace de 
restauration - portant sur des travaux en site occupé - en conception bas carbone et HQE - pour 
un montant de travaux similaires La répartition des compétences au sein du groupement Si le 
candidat est en redressement judiciaire, il devra fournir la copie du ou des jugements 
l'autorisant à poursuivre son activité ou devra prouver par tout moyen qu'il bénéficie d'un plan 
de redressement

Sans objetTechnique d'achat : 
31/03/2025 à 12:00Date et heure limite de réception des plis : 

 InterditePrésentation des offres par catalogue électronique :
 NonRéduction du nombre de candidats :

 OuiPossibilité d'attribution sans négociation :
 NonL'acheteur exige la présentations de variantes :

Prix - 35 points - analysé sur la base du montant global et forfaitaire en euro(s) Critères d'attribution : 
HT figurant dans l'AE. Valeur technique - 65 points - analysée sur la base du mémoire technique du 
candidat - décomposée comme suit : -Pertinence de la méthodologie de travail et qualités de l'équipe 
dédiée au marché 18 points -Compréhension et qualité du projet 25 points -Prise en compte des 
enjeux environnementaux et énergétiques, gestion des déchets et impacts du chantier, respect des 
normes en vigueur 7 points -Cohérence et qualité du planning et gestion du budget 15 points

Section 4 - Identification du marché

Prestation de maitrise d'oeuvre relative à l'extension de la maison du don (MDD) Intitulé du marché : 
et du centre de soins du site EFS de Dijon

71000000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

La présente consultation a pour objet une prestation de maitrise Description succincte du marché : 
d'oeuvre relative à l'extension de la maison du don (MDD) et du centre de soins du site EFS de Dijon. 
Plus précisément, l'opération de travaux porte sur : - L'extension du bâtiment actuel qui regroupe une 
maison du don et un centre de soins ; - La création d'un espace de coworking / coliving

Etablissement Français du Sang - Rue du Stade - 21000 DijonLieu principal d'exécution du marché : 
 NonLa consultation comporte des tranches :

NonLa consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : 
 NonMarché alloti :

Section 6 - Informations Complementaires

 OuiVisite obligatoire :
Une visite est obligatoire. Les visites auront lieu le mercredi 12 mars à 10h et Détail sur la visite (si oui) : 

le mercredi 12 mars à 14h. La prise de rendez-vous doit se faire auprès de l'assistante du service 
technique au numéro suivant : 03 81 61 56 38 Voir article 2.4 du règlement de consultation pour plus 
de détail.
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En raison de leur caractère sensible ou confidentiel, les plans Autres informations complémentaires : 
des locaux ne seront fournis que sur demande via PLACE. Les candidats sont invités à remettre 
d'emblée leur meilleure proposition. Toutefois, compte tenu des offres reçues et de leur analyse 
détaillée, l'EFS se réserve la possibilité d'engager une phase de négociation avec les 3 offres 
économiquement les plus avantageuses (sous réserve qu'il y ait à minima trois offres). L'EFS, 
conformément aux dispositions de l'article 2123-5 du code de la commande publique, se réserve 
également la faculté d'attribuer directement le marché public sur la base des offres initiales sans 
négociation. Modalités pratiques de la négociation : La négociation pourra se réaliser avec ou sans 
audition. - En cas de négociation sans audition : La négociation sera menée par l'EFS, par échanges 
électroniques via la plateforme PLACE. - En cas de négociation avec audition : La négociation sera 
menée par l'EFS. Ce dernier enverra une convocation aux soumissionnaires sélectionnés pour préciser 
les modalités pratiques de la négociation (date, heure, lieu où se réalisera la réunion, visioconférence, 
etc.). Il est de la responsabilité des soumissionnaires de fournir une adresse mail valide et de la relever 
au moins une fois par jour au minimum. La négociation (avec ou sans audition) portera sur l'ensemble 
des éléments de l'offre et sera réalisée dans le respect des principes de la commande publique. Les 
soumissionnaires seront invités à compléter ou à formuler une nouvelle offre. Ces nouvelles offres 
seront analysées selon les critères de jugement initiaux dans le présent Règlement de la Consultation 
et un classement final sera établi. L'EFS se réserve également la faculté de réaliser plusieurs tours de 
négociation. Dans ce cas, l'EFS informera les soumissionnaires.

27/02/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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